
 
 
 
 
1 - Ligne de trésorerie 
Après consultation de divers établissements ban-
caires et après avis de la commission des finances, 
Danielle BOCHET, adjointe aux finances, propose 
au conseil municipal d’approuver le renouvelle-
ment de la ligne de crédit auprès du Crédit Agri-
cole des Savoie à hauteur de 500 000 Euros, au 
taux du T4M + 0,20 % (4,468 %). 
Vote : unanimité 
 
2 - Décisions modificatives 
Danielle BOCHET, présente deux décisions modi-
ficatives concernant le budget de l’eau et le budget 
communal. 
Vote : unanimité 

3 - Droits de préemption 
La commune décide de ne pas exercer son droit de 
préemption sur les parcelles suivantes en cours 
d’aliénation :  
� Parcelles B 2401, B 3079 et B 3080 

« l’Echaillon » lot A. Droit non exercé. 
Vote : unanimité 

� Parcelles B 2401, B 3079 et B 3080 
« l’Echaillon » lot B. Droit non exercé. 

Vote : unanimité 
� Parcelles B 2401, B 3079 et B 3080 

« l’Echaillon » lot C. Droit non exercé. 
Vote : unanimité 
� Parcelles B 2401, B 3079 et B 3080 

« l’Echaillon » lot D. Droit non exercé. 
Vote : unanimité 
� Parcelles B 2401, B 3079 et B 3080 

« l’Echaillon » lots H et G. Droit non exercé. 
Vote : unanimité 
� Parcelle ZA 241« la Rua ». Droit non exercé. 
Vote : unanimité 
4 - Cessions de terrains 
Yves DURBET propose de régulariser  
� l’achat de la parcelle E 1762 « Pré Julien » 

d’une superficie de 22 m² au prix de 40 € le m² 
à Mr et Mme Michel RICHARD. 

Vote : unanimité 
� l’échange des parcelles E 1773 de 25 m², E 

1771 de 47 m² et E 1769 de 22 m² « Pré Ju-
lien » avec une partie équivalente dans la par-
celle E 1764 « Pré Julien » à Mr et Mme      
Fernand DUPRAZ. 

Vote : unanimité 
Le conseil municipal valide la demande de Mr et 
Mme Pierre BELLET pour l’achat d’une partie de la 
parcelle AW 77 « Longefan » située sur la commune 
de St Jean de Maurienne à hauteur de 700 m² au prix 
de : 
5 € le m² : 3 pour 
8 € le m² : 10 pour 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 5 novembre 2008 

Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, Danielle BOCHET, Sabine BAROU-
MORRUGARES, Claude REYNAUD, Véronique VALET,  André BOCHET, François  ANDRE, Brigitte NUER,  
Gilbert PELLISSIER, Sandra FEAZ, Olivier POLAUD. 
Absents : Marie-Claude DARBEL, Michel FERRARIO 

 Véronique VALET  est nommée secrétaire de séance. 

Ordre du jour 

  1 - Ligne de trésorerie 
  2 - Décisions modificatives de la commune et du service 

de l’eau et de l’assainissement 
  3 - Droits de préemption 
  4 - Cessions de terrains 
  5 - Rétrocession du domaine public 
  6 - Création d’emploi 
  7 - Prime de fin d’année du personnel communal 
  8 - Avenant au marché de la « Rua » 
  9 - Questions et informations diverses 
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Le compte-rendu de la séance du 25 septembre 2008 est  
approuvé à l’unanimité.  
 
Le Maire, suite au courrier de M. Eric MONTAZ, rap-
pelle que la délibération du 9 juin 2008 ne prévoit pas 
d’indemnisation pour utilisation de son véhicule person-
nel lors de la journée d’entretien du chemin de la Pla-
tière. 



 
 5 - Rétrocession du domaine public 
Le conseil municipal approuve le déclassement 
d’un délaissé de voie publique situé « champ des-
sus » d’une surface de 42 m² et décide son classe-
ment dans le domaine privé de la commune sous le 
n° 1098. 
Vote : unanimité 
 
6 - Création d’emploi 
Pour palier temporairement au départ de Mme Ca-
therine GOFFO, un emploi d’adjoint administratif à 
durée déterminée à mi-temps est créé. 
Vote : unanimité 
 
7 - Prime de fin d’année du personnel communal 
Le conseil municipal accepte de verser une prime 
de fin d’année au personnel communal équivalent à 
un mois de salaire soit 9415 € au total. 
Vote : unanimité 
 
8 - Avenant au marché de la « Rua » 
La réalisation de 3 branchements électriques sup-
plémentaires et la révision des prix du marché ini-
tial nécessitent la formalisation d’un avenant à hau-
teur de 3 603,29 € HT. 
Vote : unanimité 

 
 
 
 
 
� Claude REYNAUD nous informe de grosses 

difficultés de circulation sur les pistes de Gre-
nis et de Crêt Girod pour cause de travaux. 

 
� François ANDRE nous informe :  
            - des relevés des compteurs d’eau et de la 
distribution des sacs poubelles à partir du 20 no-
vembre. 
            - de l’organisation du Téléthon les 5 et 6 dé-
cembre. 
� Danielle BOCHET nous informe :  
            - de la réunion du CCAS. Il a été décidé de 
la reconduction du cadeau pour les personnes âgées 
de plus de 80 ans. 
            - que le repas des anciens se déroulera le 30 
novembre. 
� Yves DURBET  nous informe : 
            - que les militaires en activité sont invités à 
la cérémonie et au repas du 11 novembre. 
            - de la rencontre avec la SOREA et la CNR 
(Compagnie Nationale du Rhône) pour un projet 
d’aménagement de deux microcentrales sur les 
communes d’Hermillon et Le Châtel. 
            - d’une rencontre avec le groupe IDEEX qui 
souhaite acquérir un terrain dans la zone de Longe-
fan pour la réalisation d’un ensemble commercial. 
            - que les propriétaires de parcelles du re-
membrement aménagement qui souhaitent faire re-
mettre des bornes doivent le signaler en mairie au 
plus tôt. 
            - d’un courrier du CALPACT de la Savoie 
concernant l’Opération Programmée d’Améliora-
tion de l’Habitat. 
            - de l’état des dossiers en cours à la Com-
munauté de Communes Cœur de Maurienne. 
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CONCOURS DEPARTEMENTAL DES             

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
 

PALMARES 2008 
 

Catégorie communes de plaine de 500 à 999 habitants 
 

1er prix : HERMILLON  
 

(2ème année consécutive) 
 

SOIREE VIGNES ET VINS EN MAURIENNE 
 
 

Vendredi 28 novembre 2008 
Salle polyvalente  

20 h 30 
 

Conférences 
Dégustations 

_______ 
 

Entrée gratuite 

 
NOUVEAUX HORAIRES DE LA MAIRIE 

 
A compter du lundi 24 novembre 2008 

 
LUNDI : 15 H 00 A 17 H 30  

 
MERCREDI : 10 H 00 A 12 H 00 

 
JEUDI : 10 H 00 A 12 H 00 

 
VENDREDI : 15 H 00 A 17 H 30 

 


